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Sécurité des agents pénitentiaires de la maison d'arrêt de Draguignan
Question écrite n° 5958

Texte de la question

M. Philippe Schreck attire l'attention de M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
sécurité des agents pénitentiaires et les manquements récurrents dans l'organisation des transferts des détenus
dangereux. Le jeudi 3 avril 2025, quatre agents de la maison d'arrêt de Draguignan ont été victimes d'une
violente agression lors d'une escorte judiciaire au tribunal de Draguignan. Alors qu'ils encadraient un détenu
classé « escorte 3 » et souffrant de troubles psychiatriques, ces agents ont subi une attaque particulièrement
brutale. Les agents pénitentiaires, appuyés par ceux de la police nationale présents sur place, ont fait preuve
d'un sang-froid remarquable et ont maîtrisé l'individu. Même s'ils ont été blessés, outre d'être affectés par le gaz
incapacitant qu'ils ont dû utiliser, ils ont mené leur mission jusqu'à son terme et ramené leur agresseur jusqu'à la
maison d'arrêt. Ce énième évènement amène plusieurs interrogations et constats, malheureusement trop
récurrents. D'une part, alors que ces agents ont fait preuve - il faut le rappeler-le - d'une gestion irréprochable et
d'une conduite exemplaire, ils n'ont bénéficié que du seul soutien de la direction et du chef de détention de la
maison d'arrêt de Draguignan. D'autre part, alors qu'eu égard à la dangerosité reconnue de l'individu, la dernière
circulaire de M. le ministre relative à la doctrine d'emploi des équipes de sécurité pénitentiaire - qui serait datée
du 20 février 2025, mais n'est toujours pas publiée sur Légifrance - imposerait la présence d'un encadrant et au
moins trois agents, cette escorte était certes composée de quatre agents, mais sans aucun encadrement ! Or il
apparaît en réalité que bien d'autres escortes ne sont pas réalisées dans le respect des obligations
réglementaires, souvent dans des conditions bien plus dégradées et dangereuses que dans le cas présent. Ce
constat est d'autant plus grave qu'il fait écho au drame d'Incarville, le 14 mai 2024. Alors qu'à la maison d'arrêt
de Draguignan, selon les organisations syndicales, seuls 11 agents sur 23 sont effectivement en poste aux ESP
- précisant que l'effectif minimum de 30 agents, prévu mais non réalisé, s'avère largement sous-évalué. Il lui
demande s'il pense y affecter sans délai les effectifs indispensables à la bonne exécution des missions des ESP
et, à défaut mais de manière bien plus sécurisée, d'organiser concrètement le recours à la visioconférence et les
conditions de déplacement des magistrats en maison d'arrêt.
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